
Accords particuliers du 

participe passé 
Niveau avancé 



Accord du participe passé suivi d'un infinitif : 

 

 Lorsque le participe passé est suivi d'un infinitif, l'accord se fait avec le nom 

(ou le pronom) avec lequel on peut rapprocher le participe si ce nom (ou le 

pronom) est placé avant celui-ci : 

 Exemples :  

 - Les coqs que nous avons entendus chanter étaient ceux de nos voisins.  

 (les coqs sont entendus). 

 - La maison que nous avions pensé acheter est déjà vendue.  

 (la maison n'est pas pensée) 

 



Accord avec un verbe impersonnel 

 Jamais d’accord 

 

 Exemple: 

 - Quelle chaleur il a fait ! 



L’accord du participe passé des verbes 

pronominaux 

 

 Tous les verbes pronominaux se conjuguent avec l’auxiliaire être, mais on 

n’accorde pas toujours leurs participes passés.  

 

 Règle : On accorde en genre et en nombre le participe passé d’un verbe 

pronominal lorsque le pronom « se » est COD : le sujet fait l'action sur lui 

même. 

 



Méthode à appliquer :  

Trouver si « se » est COD en 

reformulant la phrase avec 

l’auxiliaire avoir et en 

remplaçant « se » par un autre 

pronom.  



Exemples d’accord : 
Barnabé et Hortense se sont rencontrés à trois heures.  

 On reformule la phrase : Barnabé et Hortense ont rencontré eux-mêmes à trois 
heures.  

 On cherche le COD : ils ont rencontré quoi ?  eux-mêmes, par conséquent « eux-
mêmes » est COD, donc dans la phrase de départ « se » est COD, donc on accorde.  

Elle s’est regardée dans le miroir.  

 On reformule la phrase : Elle a regardé elle-même dans le miroir.  

 On cherche le COD : elle a regardé quoi ?  elle-même, donc « elle-même » 
est COD, donc dans la phrase de départ « se » est COD, donc on accorde.  

Barnabé et Hortense s’étaient perdus en forêt.  

 On reformule la phrase : Ils ont perdu eux-mêmes.  

 On cherche le COD : ils ont perdu quoi ?  eux-mêmes, donc « eux-mêmes » 
est COD, donc dans la phrase de départ « se » est COD, donc on accorde.  

 



Exemples de non accord : 

Ils se sont disputé un gâteau au chocolat.  

 On reformule la phrase : Ils ont disputé un gâteau au chocolat à eux-mêmes.  

 On cherche le COD : ils ont disputé quoi ? un gâteau au chocolat. « un gâteau au 
chocolat » est COD, donc dans la phrase de départ « se » n’est pas COD, donc on 
n’accorde pas.  

Ils se sont serré la main.  

 On reformule la phrase : Ils ont serré la main à eux-mêmes.  

 On cherche le COD : ils ont serré quoi ? la main. « la main » est COD, donc dans la 
phrase de départ « se » n’est pas COD, donc on n’accorde pas.  

Barnabé et Hortense se sont souri.  

 On reformule la phrase :  Barnabé et Sidonie ont souri à eux-mêmes.  

 On cherche le COD : ils ont souri à quoi ? à eux-mêmes, il y a une préposition, 
donc « à eux-mêmes » est COI, donc dans la phrase de départ « se » n’est pas 
COD, donc on n’accorde pas.   



Ainsi on n’accorde pas: 

 

 - Quand le verbe est suivi d'un complément d'objet direct (COD) : 

                                 Ex. : Elles se sont demandé d'où venait ce bruit. 

                                         Elles se sont lavé les mains. 

 - Quand le verbe ne peut jamais avoir de complément d'objet direct (COD), 
même s'il n'est pas à la forme pronominale. 

     Ex. : Ils se sont nui les uns aux autres. 

                            Les années se sont ainsi succédé. 

C'est le cas pour : se convenir, se mentir, se nuire, se parler, se plaire (se complaire, se 
déplaire), se ressembler, se rire ( comme se sourire), se succéder, se suffire, se 
survivre. 

 - Quand « se laisser », « se faire » sont suivis d'un infinitif 

     Ex. : Elle s'est fait faire une piqure. 

                                    Elle s'est laissé faire 

                                    Ils se sont laissé emporter par la colère. 

 



Exceptions : 
 

 On n’accorde pas les participes passés des verbes « se rendre compte » et « 

se plaire ».  

 Exemple :  

  Elles se sont rendu compte de leurs erreurs. 

 


